
 

 

 
LA VILLE DE NEUCHÂTEL COMMUNIQUE 

 
Aux représentant-e-s des médias 

 
 

Inauguration de l’Espace Tilo-Frey, désormais l’adresse postale de la 
Faculté des lettres et sciences humaines de l’Université de Neuchâtel 

 
Hommage rendu à une pionnière du droit des femmes 

 

Une femme au parcours exceptionnel donne désormais son nom à une place de 

Neuchâtel. Jeudi 6 juin s’est déroulée l’inauguration du nouvel Espace Tilo-Frey, 

du nom de la première Neuchâteloise et suisso-camerounaise élue au Parlement 

fédéral. Cette pionnière du droit des femmes remplace désormais l’Espace 

Louis-Agassiz. La Ville de Neuchâtel, dans le cadre d’un débat démocratique, a 

fait le choix de cet hommage en accord avec le Rectorat de l’Université.   

Il y a 60 ans, Neuchâtel devenait le deuxième canton suisse à donner le droit de vote 

et d’éligibilité aux femmes. Douze ans plus tard, en 1971, la politicienne et directrice 

d’école Tilo Frey devenait la première Neuchâteloise élue au Parlement fédéral, après 

avoir connu les bancs du Conseil général et du Grand Conseil. « En cette année de 

commémoration du suffrage féminin, je suis fier de rendre hommage aujourd’hui à une 

pionnière des droits civiques en Suisse, doublement minoritaire, en tant que femme et 

en tant que personne d’origine africaine », a commenté Thomas Facchinetti, conseiller 

communal de la Ville de Neuchâtel en charge de la culture et de l’intégration, lors du 

dévoilement de la nouvelle plaque. 

 

Première femme neuchâteloise au Parlement fédéral 

Née en 1923 au Cameroun, d’une mère peule et d’un père suisse, Tilo Frey a été, en 

plus de ses activités politiques sous la bannière du Parti radical, enseignante à l’Ecole 

supérieure de commerce, puis directrice de l'Ecole professionnelle de jeunes filles. 

Suite à l’intégration de cette école au Centre professionnel du littoral neuchâtelois 

(CPLN) en 1974, Tilo Frey poursuit sa carrière d’enseignante à l'Ecole 

professionnelle commerciale. Décédée en 2008, elle devient, à titre posthume, la 

cinquième femme à se voir attribuer un nom de rue ou place en ville de Neuchâtel, et 

la première d’origine africaine. « Avec ce nouveau nom, la Ville souhaite mettre en 

avant des valeurs d’ouverture et de vivre-ensemble au cœur même de l’espace 

public » a poursuivi Thomas Facchinetti. 



Par souci de conserver la mémoire historique, il est mentionné sous l’une des deux 

plaques officielles de Tilo Frey « Anciennement Espace Louis-Agassiz », indication 

assortie d’un QR code. Celui-ci renvoie à une notice du Dictionnaire historique de la 

Suisse qui présente Louis Agassiz. Ce savant et naturaliste du XIXe siècle, reconnu 

pour ses travaux sur l’organisation du vivant et sa théorie glacière, a défendu et promu 

des idées racistes et ségrégationnistes, qui ont eu une influence notable, en particulier 

aux Etats-Unis, son pays d’adoption.  

 

Présentation publique au Musée d’art et d’histoire 

L’inauguration de l’Espace Tilo-Frey s’est déroulée jeudi après-midi 6 juin en présence 

du conseiller communal Thomas Facchinetti, du recteur de l’Université Kilian Stoffel, 

de la codirectrice de l’Institut d’histoire de l’Université de Neuchâtel, Kristina Schultz, 

ainsi que de la vice-présidente de la Communauté pour l’intégration et la cohésion 

multiculturelle du canton (CICM), Brigitte Lembwadio.  

Dans le prolongement de cette inauguration se tient, le soir même, une présentation 

publique au Musée d’art et d’histoire (MahN), intitulée Tilo Frey : quelle place pour les 

femmes dans l’espace public? sous la forme d’un regard croisé entre Nicole Baur, 

cheffe de l’office de la politique familiale et de l’égalité du Canton de Neuchâtel, et 

Chantal Lafontant Vallotton, codirectrice du MahN. 

 
 
Neuchâtel, le 6 juin 2019     Direction de la culture et intégration 
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Thomas Facchinetti, conseiller communal, directeur de la culture et intégration, 032 717 75 02, 
thomas.facchinetti@ne.ch  
 
 

mailto:thomas.facchinetti@ne.ch

